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E RÈGLEMENTS DE LA SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈRE

1. Les assemblées annuelles ou générales de la société, de même que les as
semblées du bureau de direction seront convoquées, par avis écrit donné par le 
secrétaire-trésorier, à chacun des membres de la société ou du bureau de direc
tion ; l’avis pour les assemblées générales devra être donné au moins un mois d’a
vance.ce de

2. Sur demande de trois directeurs ou officiers de la société, le président 
pourra convoquer des assemblées générales ou du bureau de direction ; 
cation se fera comme ci-dessus.

3. Le quorum du bureau de direction sera de trois membres à part le prési
dent ou le vice-président.

4. Le bureau de direction pourra nommer parmi ses membres un comité d’au
dition des comptes et tous comités qu’il jugera nécessaires.

5. L’ordre du jour des assemblées générales et spéciales sera déterminé parle 
bureau de direction.

6. Aucune question ne devra être soumise pour discussion à moins qu'elle ne 
soit écrite et déposée devant le secrétaire-trésorier.

7. Le secrétaire-trésorier sera tenu de donner un cautionnement au montant 
de $400, sujet à l’approbation du bureau de direction.
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